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Moulin de la baronnie de la Roche Tesson à Percy  ASVPVS 
N° 84  2014 

La rareté de la documentation rend chaque découverte très importante pour les 
quelques éclaircissements qu’elle apporte. C’est le cas par exemple du présent 

contrat mettant en lumière 
l’environnement proche du 
moulin de Percy, dépendant de la 
baronnie de la Roche Tesson vers 
1620. Je suis très redevable à 
mon co-équipier : Jean-Jacques 
Leroy qui a bien voulu compléter 
mes lacunes en paléographie 
pour une meilleure 

compréhension du texte que j’ai le plaisir de vous restituer grâce à son travail. 
150 Du lundy quatorziesme jour d’aoust mil six centz vingt [ ?] / a Thorigny 
devant les tabellions Leliepvre et Desmontz tabellions / (en marge : Faict Blouet) 
Fut present haut et puissant seigneur Messire Charles, /2 seigneur de Matignon, 
conte de Thorigny, baron /3 de Sainct Lo, Moion et de la Roche Tesson, chevallier 
/4 des ordres du Roy, conseiller en ses conseils d’Estat et /5 privé, cappitaine de 

cent hommes d’armes et ses 
ordonnances, /6 et lieutenant 
general pour Sa Majesté en 
Normandie. /7 Lequel 
recongneult avoir baillé et par ce 
present /8 baille, en pure fieffe à 
Maistre Thomas Blouet, la 
ca[vée] /9 de la parroisse de 

Percy, aussy present et acceptant pour /10 luy et ses hoirs. C’est assavoir une 
portion de /11 terre vaine et vague, scituée et assise en ladicte parroisse /12 de 

Mariette de la Pagerie 1689 
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Percy, proche du moulin de ladicte baronnie de la Ro[ ?] /13 et au dessoubs de 
la chaussée de 
l’estang dudict 
moulin, /14 comme 
ladicte portion se 
contient, joignant 
d’un costé a /15 
ladicte chaussée, 
d’autre costé 
audict Blouet, à 

cause des /16 pieces ou portions de pray a luy appartenant /17 comme 
representant les droicts de Gilles Loison, Gilles /18 Le Monnier, Jean et Thomas 
Castel, et a Guillaume /19 de Campion, escuier, chascun en [sa] portion, butte 
d’un but /20 a la roue dudict moulin et a l’eau qui en descend, et /21 d’autre but 
au chemin tendant de Villedieu a Sainct Lo, avec /22 tous les droicts, dignitez et 
libertez qui en dependent, /23 et le pouvoir de prendre et recueillir, mesme 
conduire, /24 les eaux d’au dessus, en tant qu’il y en aura et super[ ?] /25 audict 
moulin en celle de au dessoubs sans qu’elles /26 puissent regorger soubs la roue 
pour abrever ladicte /27 portion de ses prairies ou elle butte, a charge par /28 
ledict Blouet de fere une separation de pierre contre ladicte /29 fieffe et la cour 
de devant ledict moulin, (en interligne : allant) a droite /30 ligne du gable d’aval 
d’icelluy au pray dudict Blouet /31 au dessus du cours de l’eau, mesme aussy de 
/32 fere sur le bord de ladicte chaussée et contre icelle /33 une closture de telle 
plante qu’il advisera bien /34 pour fermer ladicte fieffe et dont les couppes /35 
du bois de ladicte closture demeureront audict Blouet /36 et fut ladicte fieffe 
faicte en oultre par le prix /37 de cinq solds tournois de rente seigneuriale que 
ledict /38 Blouet s’est submins et obligé fere et continuer /39 annuellement au 
jour sainct Michel en septembre entre /40 les mains du receveur de mondict 
Seigneur en foy baron /41 de la Roche ce que les foy et hommage compareust 
/42 a la jurisdiction d’icelle baronnie et les reliefs et /43 

Carte de Cassini XVIII-ème siècle 
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traiziesmes, aides et soubz 
aides le cas offrant cy fau[] /44 

et laquelle fieffe ledict Blouet s’est submins achetter /45 et faire placer a ses frais 
des nocs et carreau de /46 longueur suffisante pour porter et conduire /47 l’eau 
jusques a six pieds pres de la roue du /48 moulin, mesme aussy fere fere un pont 
de pierres /49 a deux arches au lieu et place du pont de bois /50 qui de present 
est au dessous dudict moulin, parce qu’il /51 pourra prendre la pierre du viel 
pont estant /52 sur ladicte fieffe, ainsy que les sommiers et /53 autres matieres 
dudict pont de bois sans pourtant /54 que ledict Blouet demeure obligé a 
l’entretien desdicts /55 pont et nocs dudict moulin pour l’advenir, dont /56 
lesdictes parties furent contens, permettantz chacun de /57 soy garantir et y 
obligeant biens et cetera. Presentz /58 Me Nicolas Le Conte, licentié aux droitz, 
bailly du conté de / 59 Thorigny, et noble homme Me Loys Le Rev[ers], 
secreytaire de /60 mondict seigneur. (Signé :) Leliepvre, Matignon, Blouet, Le 
Conte, Le Revers, Desmonts (avec paraphes) 1 La Roche ? 2 Supérieur ? 3 
Abreuver. 4 Gâble = pignon. 5 Soumis. 6 Chacun d’eux. Not. Villebaudon 5 E 
13258 

carte de l'état -major 1820-1866 
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UN MOULIN FOULEUR A LA ROCHE TESSON ASVPVS n° 51 
2012 

Le notariat de Torigni-sur-Vire conservé aux archives départementales contient 
un document concernant le moulin fouleur de la baronnie de la Roche-Tesson 
dont le siège était au château du même nom sur le territoire de la commune de 
La Colombe. En voici le contenu « Du vingt-neuf avril mil sept cent neuf à 
Thorigny. Se sont présentés Jacques Canuet, fils Théodore et Marin Blouet fils 
Nicolas, lesquels ont offert de prendre le moulin fouleur de la baronnie de la 
Roche Tesson et de le faire restablir en estat et manière qui sera propre a l’usage 
de fouller draps, lingettes, droguets et autres estoffes qu’on a de coutume de 
fouler, reediffier celluy proche et au dessous du chasteau de la Roche Tesson du 
côté vers la Sienne. Dans ce jour en deux ans de manière sera en estat propre a 
servir et pour …..payer a Monseigneur de Matignon le nombre de quinze livres 
de rente annuelle fonciere et seigneurialle et payable au provost de Percy au 
moy ; de quoy Monseigneur de Matignon cy subroge a tous les droits qui lui 
appartiennent dans l’etendue de la baronnie de la Roche sans y faire aucune 
retenuation ni a consenty que pour le batiment dud moulin foulleur qu’il 
prennent des materiaux au château de la Roche Tesson qu’ils leur seront 
destines et non autrement laquelle rente de quinze livres commencera a courir 
comme du jour Saint-Michel prochain en un an a qoy ils s’obligent non seulement 
lad fieffe mais aussy tous leurs biens sans que l’hypoteque generale deroge a la 
specialle ny la specialle a la generalle s’obligeant de bastir led moulin et le rendre 
parfait dans led temps sus marque au plus tard ce qui y ont signe au sixieme jour 
de juin mil sept cent neuf a Thorigny s’est presente Michel Blouet frere dud 
Marin, lequel a demandé destre associe a la fieffe en l’autre part au moyen de 
l’observance qu’il fait de payer soliderement aud les y denommés les quinze 
livres de rente pour ce deües et de bastir led moulin dans led temps ce qui a este 
aggréé par mond seigneur par led sr Langlois et consenty par led Marin ». 
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 Demande d’établissement d’usine à La Colombe 

 
Louis Vibert-Loyer, marchand tanneur demeurant et domicilié à Saultchevreuil, 
canton de Villedieu, département de la Manche.  
A monsieur le Maitre des requêtes au Conseil d’Etat, officier de l’ordre royal de 
la Légion d’honneur, commandeur de l’ordre de Charles trois (sic) Sous-préfet du 
département de la Manche,  
Monsieur, a l’honneur de vous exposer Louis Vibert-Loyer, marchand tanneur 
demeurant et domicilié à Saultchevreuil qu’il est devenu propriétaire d’une 
partie de champ nommé « les petits champs » sise en la commune de La 
Colombe, bordant la rivière de Sienne, sur laquelle portion de terre il désire 
construire une usine utile à sa profession, et qu’il ne peut établir dans la crainte 
de nuire à celle déjà pratiquée en avant sans s’être au préalable conformé en 
tout aux dispositions des lois à cet égard ; pour à quoi parvenir il vous adresse la 
présente à ce qu’il vous plaira. Mr le Préfet l’accueilli favorablement et de faire 
de suite parvenir aux autorités qu’elle concerne afin que la hauteur du déversoir 
à faire lui soit par elles fixées et vous ferez justice. Présenté à Saint-Lô le dix-huit 
janvier mil huit cent-vingt-un. Signé : Vibert-Loyer (source : registre des 
délibérations municipales, archives communales de La Colombe, en mairie). 
 
 

Statistique industrielle et art : année 1812 la papeterie de La 
colombe ASVPVS n° 54  2012 

Les archives du commandant Baudre-Lepingard (partie non analysée) en 120 J 
(dernier carton dit des registres) données aux archives départementales de la 
Manche contiennent des documents originaux ou des transcriptions de 
documents dont l’importance n’est pas à démontré. C’est le cas de ces deux 
transcriptions de lettres, l’une du maire de La Colombe, l’autre du Sous-préfet, 
que mon collègue Janjac Leroy m’a mises sous les yeux. La première est datée 
du 20 juin 1812, la deuxième du 29 7bre de la même année. Elles sont réponses 
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à une enquête statistique demandée par le Préfet pour l’arrondissement de 
Saint-Lô. Les papeteries recensées sont celles de La Colombe, Saint-Quentin 
d’Elle, Marigny, Bérigny. Le Préfet transmis ces documents au Ministre le 4 7bre 
1812. Le commandant Baudre a en saisi un passage « je dois ajouter, 
Monseigneur, que les papeteries si brillantes avant 1789 et qui avaient encore 
pris depuis cette époque des accroissements plus rapides ont beaucoup souffert 
de la réunion de La Hollande à la France. Leurs affaires se détériorent de jour en 
jour au point de faire craindre pour l’existence même de cette branche 
d’industrie tant à cause de l’infériorité de la qualité du papier que de celle des 
prix. » Papeterie de La Colombe Lettre du maire de La Colombe datée du 20 juin 
1812 : La papeterie de la Roche située à La Colombe sur la rivière de Sienne, cette 
eau fait lever les pilons. Ce moulin à papier a été construit sur un moulin foulon 
vers 1783. Personnel : 8 personnes, savoir = un ouvrier, un coucheur, un leveur, 
un gouverneur, ils gagnent chacun 1, 50 franc par jour. Une relieuse, une 
délivresse, deux filles de salle pour lisser le papier. Les chiffons viennent de la 
région, prix 12 francs le quintal. Machines : 20 maillets ou pilons. Une seule cuve 
qui peut produire par an 1800 rames de papier. Papier, deux qualités : 1ère de 8 
kg la rame à 7 francs 2e de 8 kg la rame à 5 francs Feutres : on tire des feutres 
de Beauvais en Picardie. La colle se pratique des rognes de peaux de veau et de 
mouton qu’on fait bouillir avec de l’alun. Il y avait deux échantillons de papier 
joints au rapport.  

Rapport du Sous-préfet de Saint-Lô daté du 29 septembre 1812 : Papeterie de La 
Colombe : Un établissement, huit ouvriers à 1 franc 37 ½. Produits : 400 francs 
net. Cet établissement est de peu d’importance par les médiocres ressources du 
fabricant et la difficulté du débit de ses produits. L’emplacement n’est pas non 
plus très avantageux, puisque pendant l’hiver une inondation continuelle en 
entrave l’activité. 


